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Résume en francais

Encourt la cassation pour contradiction de motifs 1'arrét d'appel qui, pour statuer sur la demande d'un
associé en paiement de sa part de bénéfices, retient que son coassocié a cessé de procéder a la reddition
des comptes a compter de 'année 2000, tout en le condamnant au paiement de bénéfices dus pour une
période courant depuis 1990.
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